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Dans le cas où les dispositions de ce décret sont
inconciliables avec les dispositions contenues au présent
décret, ces dernières s’appliqueront.

3.4 Statut d’emploi

En aucun temps, le présent contrat ne pourra être
invoqué à titre de travail temporaire dans la fonc-
tion publique du Québec en vue d’y acquérir le statut
d’employé permanent.

3.5 Droits d’auteur

Le gouvernement est propriétaire des droits d’auteur
sur les rapports à être éventuellement fournis et sur les
documents produits. Monsieur La France renonce en
faveur du gouvernement à tous les droits d’auteur sur les
résultats de son travail.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

4.1 Démission

Monsieur La France peut démissionner de son poste
de sous-ministre adjoint au ministère, sans pénalité, après
avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Suspension

Le sous-ministre du ministère peut, pour cause,
suspendre de ses fonctions monsieur La France.

4.3 Destitution

Monsieur La France consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement,
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité,
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.4 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout
temps par le gouvernement sous réserve d’un préavis
de trois mois.  En ce cas, monsieur La France aura droit,
le cas échéant, à une allocation de départ aux conditions
et suivant les modalités déterminées à la section 5 du
chapitre II des Règles concernant la rémunération et les

autres conditions de travail des titulaires d’un emploi
supérieur à temps plein adoptées par le gouvernement
par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
La France se termine le 2 juillet 2012. Dans le cas où
le premier ministre a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de sous-ministre adjoint au ministère, il l’en avisera au
plus tard deux mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de sous-ministre adjoint au
ministère, monsieur La France recevra, le cas échéant,
une allocation de transition aux conditions et suivant les
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des
Règles concernant la rémunération et les autres condi-
tions de travail des titulaires d’un emploi supérieur à
temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

___________________      _______________________
     LÉO LA FRANCE MADELEINE PAULIN,

secrétaire générale associée
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Décret 398-2011, 13 avril 2011

CONCERNANT la composition et le mandat de
la délégation québécoise à la rencontre entre les
ministres responsables des Affaires autochtones
des provinces ou des  territoires et les dirigeants des
Organisations autochtones nationales, qui se tiendra
à Ottawa, les 18 et 19 avril 2011

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le minis-
tère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que
toute délégation officielle du Québec à une conférence
ministérielle interprovinciale ou fédérale-provinciale est
constituée et mandatée par le gouvernement;

ATTENDU QUE se tiendra à Ottawa, les 18 et 19 avril
2011, une rencontre entre les ministres responsables des
Affaires autochtones des provinces ou des territoires et
les dirigeants des Organisations autochtones nationales;
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable des Affaires autochtones
et du ministre responsable des Affaires intergouverne-
mentales  canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE le ministre responsable des Affaires autochtones,
M. Geoffrey Kelley, dirige la délégation québécoise lors
de la rencontre entre les ministres responsables des
Affaires autochtones des provinces ou des territoires et
les dirigeants des Organisations autochtones nationales,
qui se tiendra à Ottawa, les 18 et 19 avril 2011;

QUE cette délégation soit, outre le ministre responsa-
ble des Affaires autochtones, composée des personnes
suivantes :

— M. Guy Beaudet, chef de cabinet, Cabinet du
ministre responsable des Affaires autochtones;

— Me Karina Kesserwan, attachée politique, Cabinet
du ministre responsable des Affaires autochtones;

— M. André Maltais, secrétaire général associé,
Secrétariat aux affaires autochtones;

— M. Patrick Brunelle, directeur des relations gou-
vernementales, de la consultation et des initiatives
stratégiques, Secrétariat aux affaires autochtones;

— M. Michel Frédérick, directeur des politiques
institutionnelles et constitutionnelles, Secrétariat aux
affaires intergouvernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les
positions du Québec, conformément à la décision prise
par le Conseil des ministres à cet égard.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Décret 399-2011, 13 avril 2011

CONCERNANT une autorisation à la Ville de Québec
de conclure une entente relativement à la cession d’un
immeuble du secteur D’Estimauville

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a conclu
avec un consortium formé des entreprises GM dévelop-
pement inc., Ogesco construction inc. et Pierre Martin et
associés design et architecture inc., une entente pour la
réalisation d’un projet de construction d’un édifice dans
le secteur D’Estimauville à Québec, afin d’y relocaliser
certains de ses effectifs;

ATTENDU QUE dans le cadre de ce projet, la Ville de
Québec avait cédé au consortium la propriété du lot
numéro 4 489 472 du cadastre du Québec, circonscrip-
tion foncière de Québec, où est érigé l’édifice requis par
le gouvernement du Canada;

ATTENDU QUE la Ville de Québec est un organisme
municipal au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le
ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.12.1 de cette loi, un organisme municipal ne peut,
sans obtenir l’autorisation préalable du gouvernement,
permettre ou tolérer d’être affecté par une entente conclue
entre un tiers et un autre gouvernement au Canada, l’un
de ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou
un organisme public fédéral;

ATTENDU QUE le consortium est un tiers au sens de
l’article 3.12.1 de cette loi;

ATTENDU QUE l’entente entre la Ville de Québec et le
consortium relativement à la cession du lot précité est
reliée à l’entente conclue entre ce consortium et le
gouvernement du Canada;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Affaires municipales, des
Régions et de l’Occupation du territoire et de la ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes et de la Francophonie canadienne :

QUE la Ville de Québec soit autorisée à conclure
une entente relativement à la cession d’un immeuble
du secteur D’Estimauville connu et désigné comme étant
le lot numéro 4 489 472 du cadastre du Québec, circons-
cription foncière de Québec, laquelle sera substantielle-
ment conforme aux textes joints à la recommandation
ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Décret 401-2011, 13 avril 2011

CONCERNANT l’engagement financier de la Société
de développement des entreprises culturelles en faveur
du Centre du Cinéma Parallèle inc.

ATTENDU QUE la Société de développement des entre-
prises culturelles est une personne morale instituée en vertu
de l’article 2 de la Loi sur la Société de développement des
entreprises culturelles (L.R.Q., c. S-10.002);
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